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VUES ET OBSERVATIONS SOUMISES PAR LES GO(~~RNEMENTS

Rapport du Secrétaire général

2. En ce qui concerne les procédures appropriées à adopter pour l'examen de
l'étude analytique, le GouverQement du Royaume de Thaïlande estime qu'il
conviendrait de confier à la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international (CNUDCI) le soin de réaffirmer ou de définir avec plus de précision
le contenu juridique exact et les fondements du concept de force obligatoire des
principes d'égalité souveraine et de coopération internationale. Le rapport que
soumettrait par la suite la CNUOCI à l'Assemblée générale ainsi que les réactions
des Etats Membres devraient permettre à la Commission du droit international et à
la Sixième Commission d'aborder avec plus de facilité le processus de codification
et de développement progressif des principes et normes du droit international
relatifs au nouvel ordre économique international. Il pourrait à terme donner lieu
à la mise au point d'une convention universelle. Parallèlement, la politique

1. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande félicite chaleureusement l'Institut
des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR) des travaux difficiles
qu'il a menés et loue la sagesse avec laquelle ont été établis au mOIllent opportun
les bases, normes et principes juridiques internationaux relatifs au nouvel ordre
économique international nécessaires à l'inst~uration de relations économiques
justes entre tous les Etats.
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suivie par les Etats conformément aux grandes lignes élaborées par l'UNITAR et
revues pr.r la CNUDCI, la Commission du droit international, etc., pourrait se
transformer en règles coutumières du jroit international.

3. Ces propositions sont sans nul doute conformes aux conclusions et
recommandations de l'UNITAR.
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